
Les présidents Joachim Rausis (Orsières) et Philipe Varone (Sion) ont présenté
l'état des lieux de la taxe au sac aujourd'hui.

Le 1  janvier 2018, presque toutes les communes du Valais romand
introduiront les sacs taxés. A moins d’un mois de ce changement, l’Antenne
région Valais romand, à l’origine de cette démarche, a annoncé aujourd’hui
que les sacs rouges et blancs sont désormais disponibles dans près de 120
points de vente. L’association a aussi souhaité présenter la situation.

Actuellement,  sur  les  63  communes  concernées,  six  doivent  encore  se
prononcer,  dont  Dorénaz  et  Vernayaz  ce  soir.  Deux  autres  n'ont,  en
revanche, pas adopté cette taxe au sac : Vétroz qui a préféré la taxe au
poids et Monthey qui a tout simplement dit non fin novembre.

Les communes qui ont déjà adopté cette taxe doivent maintenant informer
la population, mais aussi adapter leurs infrastructures en installant des éco-
point ou en mettant à jour les déchetteries.
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